
 

Ministère de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées 
 
 
 
Arrêté du 27 mai 2026 nommant les élèves attachés d’administration hospitalière à l’Ecole 
des hautes études en santé publique 
 

NOR : SFHH2630215A 
 
La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2001-1207 du 19 décembre 2001 modifié portant statut particulier du corps des 
attachés d’administration hospitalière ; 
 
Vu le décret n° 2006-1546 du 7 décembre 2006 modifié relatif à l’Ecole des hautes études en 
santé publique ; 
 
Vu le décret n° 2007-704 du 4 mai 2007 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement 
du Centre national de gestion ; 
 
Vu le décret n° 2007-961 du 15 mai 2007 fixant les dispositions statutaires communes applicables 
à certains corps de fonctionnaires de catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu l’arrêté du 30 décembre 2011 fixant le contenu et les modalités du cycle de formations des 
élèves attachés d’administration hospitalière ainsi que son évaluation ; 
 
Vu l’arrêté du 13 janvier 2025 portant ouverture des concours d'admission au cycle de formation 
des élèves attachés d'administration hospitalière ; 
 
Vu les listes d’admission au cycle de formation des élèves attachés d’administration hospitalière 
des candidats aux concours interne, externe et troisième concours 2025, 
 
Arrête : 
 

Article 1er 
 

Sont nommés élèves attachés d’administration hospitalière à l’École des hautes études en santé 
publique, à compter du 1er janvier 2026 et rémunérés à compter de cette date sur la base de 
l’indice brut 444, sans préjudice des dispositions susceptibles de leur être appliquées en matière 
indemnitaire et des dispositions prévues par le décret du 15 mai 2007 susvisé, les personnels 
ci-après désignés par ordre alphabétique : 
 

- Madame Ruth BEAL 
- Madame Ashley BERNE 
- Madame Estelle BORREL 
- Madame Lina CALTA 
- Madame Ophélie CARLIER 
- Madame Marion CHAMBROT 



 

- Monsieur Willy COUCHY 
- Madame Mathilda CREPAUD 
- Monsieur Clément DASTROS 
- Madame Stéphanie DAURE 
- Madame Mégane DEMAILLY 
- Madame Estelle DEPELLEY 
- Monsieur Vadivelou DEROCHE 
- Madame Nourou DESMURS 
- Madame Cyrille DUFOUR 
- Monsieur Abdessalam ELAZZOUZI 
- Madame Christelle HELLEGOET 
- Monsieur Pascal ENGEL 
- Monsieur Grégory FOUR 
- Madame Laetitia FOURNIER 
- Madame Manon GOBERT 
- Monsieur Clément GUENAULT 
- Madame Fanny HAGELI 
- Madame Bahia ICHROUCH 
- Madame Léa JACQUEMIN 
- Madame Elodie JOSINSKI 
- Madame Mélanie LOURADOUR 
- Madame Marimar MANGANDI 
- Madame Christelle MARSAN née TARIS  
- Madame Aurélie MIOT 
- Monsieur Axel MONBROUSSOU 
- Madame Mylène MOREAU 
- Monsieur Kevin NAPOLY 
- Monsieur Alexandre PEREIRA 
- Madame Gaëlle PETIT 
- Madame Clémence PETITNICOLAS 
- Monsieur Quentin POULET-TALARD 
- Madame Clémence POUPEAU 
- Madame Alice PULLIAT 
- Madame Géraldine RABET 
- Madame Sarah RAMATOLA 
- Monsieur Malo REDOUTE 
- Monsieur Hugo RICCI 
- Madame Laurence ROMERO 
- Monsieur François SIBE 
- Madame Taslima SOULE 
- Madame Isabelle VALANCOURT 



 

Article 2 
 

Le directeur général de l’offre de soins et le directeur général du Centre national de gestion sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarités et mis en ligne sur le site Internet du 
Centre national de gestion. 
 
Fait le 27 mai 2026. 
 
Pour la ministre et par délégation : 
La cheffe du bureau des personnels non médicaux des établissements de santé, 
Elina RONDY 

 


